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Chronique générale.

Le Journal officiel du 22 août 1880, date
. retenir, publie l'arrêté de M. le ministre
Jales Ferry, réglant le plan d'études et les
programmes de l'enseignement secondaire
classique dans les lycées et collèges, classes
des lettres, depuis la classe préparatoire
âge iQConnu) jusqu'à la philosopiiie incluse
17 ans). A l'arrêté est jointe une note éii'''
6 articles, dans lesquels le conseil supé-rieur

de pédagogie a résumé les principes
des DOUveUes méthodes qui seront désor-mais

appliquées. Les deux pièces forment
un ensemble de dimension inaposantel
Bornons-npus à remarquer que les petits

élèves^é' 'septièïi(ié'(i 0 ans) seront instruits
de la Constitulioii" républicaine de 1875',"
votée à une voix de majorité. Mais oii nè
leur éDseignerà pas l'Hisioire sainte, qui ne
figiiire pas dans les programmes. Nous ne
saunons dire, toutefois, s'il en sera de la
Gonslitution républicaine comme du calcul,
que l'on devra enseigner par l'aspect.

Les programmes ne font pas mentioQ non.
plus de l'iDstruclion religieuse qui sera don-née

ou ne sera pas donnée, on rignorçV
Mais bien certainement il sera difEcile de
trouver du temps pour cette matière inopré-
Tue. Qéjà le dessin prendra deux heures
en sus des vingt-deux heures réglementaires
de classe ; à moins de donner ses instruc-
lions pendant la nuit;, l'aumônier n'aura
guère où prendre. Cependant, Dieu ne sera
pas supprimé ; on s'occupera de lui en phi-losophie

: il y a encore une morale reli-gieuse
ét des devoirs envers Dieu.

Une autre remarque assez curieuse, c'est
qu'en regard du nombre vraiment incroyable
aauleurs apglais ou allemands, latins,
grecs ou français, que l'on fera passer sous

yeux des élèves pour les initier à la litté-

fEpilLETON DE L'ÉCHO SAUMUROIS.

rature, le programme s'est modéré d'une
parcimonie presque ridicule sur l'étude des
philosophes. Descartes et Leibnilz seuls, le
Discours de la Méthode et la Première Médita-tion

de Descartes, avec la Monadologie de
Leibnitz, c'est tout ce que les jeunes phi-losophes

devront connaître de la philosophie
française. L'ancien programme était plus
généreux.

Les déclarations quasi pacifiques de M.
de Freycinet, relativement aux congréga-tions,

ont eu le don de déplaire à bon nom-bre
de députés.

Quelques-uns d'enlre eux oat écrit à leurs
coreligionnaires politiques h Paris pour ac-centuer

leur mécontentement vis-à-vis du
président du conseil. . •

* «

Nous avons relaté la première réunion
des jurisconsultes dubarreau de Paris char-
gés de préparer une consultation sur la de-mande

en récusation de M.Cazot comme
président du tribunal des conflits.
Il nous revient aujourd'hui que quelques-

uns des avocats ont émis l'idée que le comité
devrait en même temps adresser au Sénat
une pétition pour lui demander d'inviter le
ministre de la justice, en sa qualité de juge
dans sa propre cause, à ne pas persister
dans sa prétention de présider le tribunal
des conflits,;et ce afin d'éviter les longueurs
qu'entraînerait la procédure de récusation,
laissant ainsi en suspens une des graves
questions qui ont le plus agité l'opinion pu-blique.

On lit dans la Liberté:
« M. CharlesMention a déposé jeudi à là

réunion du conseil général du Nord un voeu
contrôles projets de rachat soit total, soit
partiel des chemins de fer.

» A Nancy, le conseil général, dont fait
partie le ministre des travaux publics, a émis
l'avis unanime que le rachat et l'exploitation
des chemins de fer par l'Etat étaient dange-reux,

contraires aux intérêts de l'Etat, au
rendement des contributions, au commerce
et à l'industrie. »

•

On commence à parler, dans les centres
officiels, de la possibilité de faire les élec-tions

générales au printemps prochain. On
compte que le rétabUssement du scrutin de
liste serait voté au mois de novembre ou de
décembre par la Chambre et au mois de
janvier par le Sénat.

Un journal algérien, le Républicain de
Constantine, constate qu'il s'imprime depuis
quelque temps, en Sicile, un journal rédigé
en arabe, l'Indépendant, qui pousse les indi-gènes

à la révolte contre le gouvernement
français. Ce journal est envoyé en Tunisie et
répandu dans nos possessions.

Plusieurs conseils généraux et même
des conseils d'arrondissement ayant émis
des voeux en faveur de l'abohtion des con-seils

d'arrondissement, on a annoncé le
dépôt d'une proposition conforme à ces
voeux. Il est bon de faire remarquer que
cette suppression ne pourrait être prononcée
qu'en vertu d'une révision constitutionnelle,
les conseillers d'arrondissement étant élec-teurs

sénatoriaux. (Liberté.)

A la suite d'un rapport adressé par le gé-néral
Dumoot sur les officiers professeurs à

Saint-Cyr, le général Farre va remplacer ces
officiers par des créatures de M.Gambetta.

Le prince Napoléon et ses fils les princes
Victor et Louis sont rentrés dimanche à
Paris de leur excursion sur les bords de la
Loire, en Bretagne et en Normandie.

* *
Nous lisons dans la Semaine catholique de

Toulouse:
« M. Arnal, procureur de la République 1

Montpellier, a été décoré quatorze jours aprè%
avoir fait forcer les serrures des Jésuites. Or^
M. Arnal a deux soeurs religieuses, un fils
chez les Dominicains et deux oncles curés.
De plus, M. Arnal est chevalier de Saint-
Grégoire-le-Grand. »

' * *

Extrait du Gaulois :
Petite chasse à courre... républicaine.
La baronne Harden-Hickey a été deux

fois, la semaine dernière, voir son mari à
Bruxelles.

A chaque voyage, la femme du dangereux
et farouche expulsé a été accompagnée jus-qu'à

la frontière par les agents du doux
Zéphyrin. Ces messieurs restaient à la gare
de Quiévrain, attendaient la baronne et la
suivaient de nouveau jusqu'à son logis.
Dimanche dernier, un gentleman très-

connu dans le grand monde parisien , le
comte G..., ayant rencontré M"^ Harden-
Hickey à la gare, s'empressa de la recon-duire

jusqu'à Andilly.
A son retour, le comte G... eut également '

les honneurs delà poursuite d'un des séides
de M, Constans. Arrivé à Paris, le comte,
qui s'était aperçu delà chose, prit un fiacre ;
une autre voiture, contenant le policier, le
suivit aussitôt.

Agacé de cette chasse, il quitta son fiacre
place de la Madeleine et monta en omni-bus.

Le fileur grimpa sur l'impériale.
Place Saint-Augustin, le gibier quitta

l'omnibus pour prendre le tramway; l'a-gent
le prit naturellement.

Arrivé devant sa porte, rue du Centre,
M. de G... se retourna, et, riant au nez du
personnage, lui dit textuellement :

a Mes compUments à M. Clément ! »
L'autre, ahuri, tira un grand coup de

chapeau et s'éclipsa prestement.

M**" veuve La Cécilia, la femme du pros-crit
communaliste mort en exil il y a deux

« M R . SOUS L A U E l G i

{Sitite.y '

Quinze jours s'écoulèrent sans que Ladislas pût
•fouver l'occasion qu'il cherchait. Thadéus sem-

se multiplier pour être constamment auprès
^ 'a comtesse et saisir au vol tous les regards,
°«'«s les paroles qu'on lui adressait. Si c'était
'a jalousie, elle touchait à une exagération

""3"8lifiable.

J * " soir, le baron, conduisant sa tante de la
J J.^'^^nger au salon, sentit qu'elle lui glissait
^»iuementdansla main un petit billet. Avec non
"'"Me dextérité il cacha le billet dans une des
J sa veste de satin. On conçoit aisément

com — ^ loi paraître longue. Que pouvait
hab'^"^"^ '^"'"^ 'a comtesse ? Or, selon son
'ogir^^' ^^^^^^^^ donnait libre cours à la fo)le du

^ 0 ^ ^ appartement, il brisa le
BDi, ^^^^^^ ®̂ Papier ainbré et trouva les lignes
"•l'es, assurément très-simples :

' ôus D'jvez point oublié, sans doute, mon cher

neveu, que vous me devez une confidence. Comme
il pourrait ne pas vous convenir de me la faire en '
présence de mon mari et que, d'un autre côté, M. le'
comte né me quitte pas un instant, ayez la complai-sance

de m'écrire. Vous me remettrez votre lettre
ainsi que je compte vous remettre la mienne : je
trouverai moyen de la lire secrètement. C'est pour-j
tant la curiosité qui me pousse à user de mystère,,
et je n'ai jamais mieux senti qu'en ce moment^
combien la curiosité est un défaut condamnable..
Pardonnez cependant à votre vieille tante, et croyez,
mon ami, que votre intérêt seul la fait agir. Quand
le motif est bon, l'action en devient meilleure ; et
si l'on a les apparence» contre soi, du moins a-t-on
pour soi sa conscience. »

— Décidément, se dit le baron après sa lecture,
je ne saurais m'empêcher de trouver que ma tante
est une fort aimable personne, dont la bienveil-lance

me touche au plus haut degré. Quel dom-mage
que ce billet n'émane point d'une main plus

jeune ! Qu'il était bien plié et finement parfumé!... '
ta femme reste donc toujours femme, même lors-:
que les hivers ont répandu leur neige sur sa tête ! . . ,
Allons, il faut répondre à la confiance par la con-fiance

: ma chère tante, vous aurez demain de mes
nouvelles.
Et aussitôt Ladislas se mit à écrire une longue

Jettre, résumé fidèle et minutieux de circonstances

« Ce qui précède vous fera comprendre
aisément, ma chère tante, la froideur avec laquelle
j'ai paru accueillir votre excellente proposition.
Au moment oùvous me montriez en perspective la
moitié au moins d'une grande fortune que votre
générosité m'a assurée, je me disais : A quoi bon ?

» Et, en effet, qu'ai-je besoin de richesses, puis-que
je ne pourrai jamais les partager avec la femme

que j'aime!... Pour retrouver l'être adorable qui
s'est offert un instant à mes yeux et qu'une rapide
voiture a emporté ensuite, j'ai tout essayé : rien ne
m'a réussi. Il me faut vivre désormais en face d'un
souvenir à la fois doux et amer ; de l'espérance, je
n'en ai plus. Cependant, le croiriez-vous ? moins
j'ai le droit de conserver d'espérance, plus je
m'attache au fantôme qui m'a fui sans retour. Le
coeur humain est ainsi fait : la possession lo lasse
quelquefois, tandis que le désir est pour lui un
puissant aiguillon. Avoir, c'est connaître le bon-heur

et en mesurer l'étendue ; n'avoir pas, c'est
rêver l'infini. Jugez après cela, ma tante, si je puis
compter sur l'avenir, lorsque l'être charmant au-quel

j'eusse voulu confier ma destinée n'existe pas
pour moi 1 Tout est fini maintenant, je m'aban-donne

au deuil de mon amour, et je n'attends plus
rieit de bon d'une existence à jamais isolée.

» Pardonnez-moi la tristesse de ma lettre : vous
vous attendiez sans doute à une confidence moins
maussade.

» Votre neveu respectueux et dévoué,
9 Ladislas de F E B S E N . »

Vf

Il y a lieu de penser que la lettre de Ladislas
produisit un effet d'attendrissement sur l'esprit da
la comtesse; car, depuis le moment où elle l'eut
reçue, madame de Zobimirski devint grave et
presque méditative'. Souvent elle enveloppait le
jeune homme d'un regard bon et affectueux, et c'é-tait

la meilleure réponse qu'elle pût lui faire ; puis
aussi elle trouvait moyen d'échanger avec lui des
mots à double sens qu'eux seuls comprenaient. Il
n'appartient qu'aux femmes de contenir dans leur
sein un trésor de douce pitié qu'elles savent à
propos répandre sur les malheureux. Anges de
cénsolatioB, elles calment les plaies, sèchent les
larmes et rendent au coeur agité convulsivement la
repos que les événements sont venus lui enlever.
Pourquoi faut-il que les poètes fades aient gâté, en
le parfumant d'essence de roses, ce mythe sublime
du protectorat des femmes 1

Cependant Thadéus, semblant obéir à un revi-rement
subit de pensée, se relâcha, vis-à-vis de son

neveu, de la surveillance continuelle qu'il exerçait
à son égard. Il toléra de courtes conversation»



wmÊm
nns, vn prcnaro In diroclion do l'écolo dos
fillos do ln ruo du rorclio, à Paris.
C'est lo comité des écoles Iniques libres du

troisième arrondissement qui a confié celte
mission h M""" vcuvo La Cécilia.

Etranger.

Le Grand Journal a reçu de Londres le
renseignement suirant:

« Londres, 24 août 1880.
» On est fort au courant, ici, de l'inci-dent

tunisien qui, comme vous l'avez déjà
dit, n'est autre chose qu'un des nombreux
« moyens » faisant parfie de la politique
bismarkienne, pour atteindre le but que l'on
sait,
» Bien loin d'ôlre arrangé, l'incident en

question est, au contraire, en train de pren-dre
uno forme plus aiguë par suite des en-couragements

que Rome avait reçus de Ber-hn.
a

)> Or, comme cet engin de troubles est une '
arme à deux tranchants dirigée autant con--^
tre l'Angleterre que contrôla France, vous'^
pouvez, sous une forme que je ne puis en-'j
core spécifier, vous attendre à voir inces-';
samment le cabinet de Londres dire aussi:
son peUt mot dans cette affaire.
» D'autant mieux que ceux qui encou-i

ragent l'Italie à prendre Tunis ne le font que
pour avoir eux-mêmes une occasion de
s'implanter dans la' régence de Tripoli, à
une dangereuse proximité de l'Egypte. »

A N G L E T E R R E . — Il n'est bruit à Londres
quo de l'organisation du fenianisme en Ir-lande

et de la révolte gigantesque qui s'y
prépare. Les fénians repoussent toute al-liance

avec les républicains et athées d'An-
glelerre ôu du continent et ils ne veulent
pas de l'élabhssement d'une classe de petits
propriétaires en Irlande.
Il faudra 20,000 hommes de troupes

anglaises pour maintenir l'Irlande.

L A L O I R E S O U T E R R A I NE:

Nous lisons au compte rendu de la der-nière
séance de l'Académie des sciences :

<i II. Daubrée communique au nom dej
M. Sainjon une intéressante note sur la'
Loire, le Loiret et les courants souterrains.
» Le val d'Orléans est situé sur la rive

gauche de la Loire ; on sait que ce val est
sillonné par des courants souterrains aux-quels

sont directement empruntées les eaux
qui alimentent la ville d'Orléans depuis l'an-née

1864; c'est également à ces courants
qu'est liée l'existence des sources fort con-nues

du Loiret.
» Les eaux souterraines dont il s'agit pro-viennent

de la Loire efie-même, mais elles y
rentrent toutes après un trajet relativement
peu considérable. On peut indiquer le point
où commence les premières pertes souter-raines

de la Loire. Ce point est situé près du

'entre Ladislas et la comtesse. Au reste, ces mo-ments

d'entretien ramenaient inévitablement le

même sujet, et inévitablement aussi, madame de

Zobimirski chapitrait le jeune homme pour le con-vertir

à la raison.

— Ladislas, répétait-elle, pourquoi vous com-plaire

dans votre chagrin 7 Pourquoi lutter obsti-nément

contre une impossibilité ? Vous convenez

que votre inconnue est introuvable, que vous avez

inutilement multiplié vos recherches; ayez donc

maintenant assez d'empire sur vous-même pour

vous arracher à un stérile regret. Vous l'avouez .••

votre amour est sans espérance, votre chagrin sans

compensation. Tâchez de ne plus aimer.

— Est-ce qu'on estmaître décela ?

— Allons, vous êtes incurable. Prenez garde $

cette fixité de pensée pourrait détruire votre santé.!

Il est dangereux de jouer avec les fortes impres-sions.

Suivez mes avis et vous connaîtrez encore,

le bonheur.

Le jeune homme suivit si peu les avis de sa
tante, qu'il ne tarda point à tomber dangereuse-ment

malade. Bien qu'il éprouvât pour la mort
cette antipathie si naturelle au coeur de l'homme,
il n'eût qu'un demi-regret de voir se terminer pré-maturément

une existence devenue fastidieuse.
Son froid courage, ses sentiments stoïques ef-frayaient

et désespéraient madame de Zobimirski.

(4 #MWé,) AWBBB nss ESSABDS,

hameau do Bouteille (commune de Guilly), à
41 kilomètres en amont d'Orléans. On peut
également indiquer et môme préciser le
point où la rentrée on Loire des oaux per-dues

s'est intégralement eff'octuéo ; ce point
coïncide avec l'embouchure du Loiret (9 ki-lomètres

en aval d'Orléans), et l'on retrouve
immédiatement en aval de cette embou-chure

les mômes débits qu'en amont de
Bouteille.

)> La restitution à la Loire des eaux qu'elle '
Q perdues n'a pas uniquement lieu à ciel
ouvert par le Loiret ; elle a lieu en outre par
des rentrées de fond dans le lit môme de la
Loire; mais ces rentrées ne commencent
qu'auprès d'Orléans, de sorte que c'est là
que le fleuve est réduit à son minimum de
débit, ou , en d'autres termes, c'est au
droit d'Orléans que la somme des courants
souterrains du val atteint son débit maxi-mum.

» La Loire a donc, enlre Bouteille et le
confluent du Loiret, deux cours, l'un à ciel
ouvert, le long des escarpements qui ré-gnent

presque sans interruption sur la rive
droite, l'autre à travers le val d'Orléans,
et celui-ci est souterrain , du moins en
grande parlie, puisqu'une partie seulement
des eaux dérivées devient visible au Loiret.
» Quant au val d'Orléans, il se présente

sous la forme d'une grande dépression,
d'une superficie de 14,400 hectares, dont le
niveau moyen est seulement de 4 à 5 mètres
au-dessus des plus basses eaux de la Loire,
et il est limité sur la gauche par des coteaux.
C'est au pied de ces coteaux que coulent d'a-bord

le petit ruisseau du Dhuy, puis le Loi-ret,
qui n'est que la continuation du Dhuy

brusquement transformé par les sources
abondantes provenant de la Loire.
» La configuration topographique précé-demment

indiquée, dil M. Sainjon, est la
conséquence du mouvement de dislocation
qui a déterminé la faille dans laquelle s'est
établi le cours de la Loire. Or celte faille se
subdivise, à Bouteille, en deux branches qui
se rejoignent au confluent du Loiret. La
Loire coule dans la branche de droite, le
Loiret dans la région la plus accentuée de la
branche de gauche, et l'îlot compris entre
ces deux branches s'est affaissé pour former
le val d'Orléans.
» Les sondages ont appris, de plus, qu'if

existait dans le val d'Orléans de nombreuses
fissures et même des cavernes. Cela est fa-cile

à comprendre.car l'affaissement auquel
ce val correspond n'a pu s'opérer sans fen-diller

les couches calcaires dans bien des
directions. U faut donc se représenter les
deux branches, rive droite et rive gauche de
la faille, comme comtnuniquant ensemble,
sous le val d'Orléans, par un plus ou moins
grand nombre de conduits souterrains.
» Tout s'explique dès lors: la Loire ar-rive
à Bouteille par une faille unique à tra-vers
l'argile plastique ; la faille se bifurque à

Bouteille, et cette bifurcaUon concorde avec
l'apparition, sous les sables et graviers du
lit dufleuve,des calcaires assurés à travers
lesquels commencent les pertes qui alimen-tent

les courants souterrains du val d'Or-léans.
Puis, à parUr du point où les calcai-res

émergent dans les branches de la faille,
c'est-à-dire près du château de la Source
pour celle de gauche et d'Orléans pour celle
de droite, une parfie des eaux souterraines
donnent naissance au Loiret qu'elles grossis-sent

graduellement, tandis que le surplus
rentre successivement en Loire.
» Quant à la manière dont s'effectuent

matériellement les pertes et les rentrées
d'eau qui font l'objet de cette étude, les cho-ses

s'expliquent d'elles-mêmes là où les cou-ches
fissuréesaffleurent au fond même du

lit. Rien de plus simple également partout
où lesfissuressont directement en contact
avec les sables et graviers. Mais le plus sou-vent

les sables et graviers sont séparés des
couchesfissuréespar des dépôts argileux,
ou plus ou moins argilo-sablonneux, et la
communication n'est alors possible que sur'
les points accidentels où ce toit a disparu.
» U esl probable d'ailleurs que ces che-minées

de communication correspondent
plutôt à des cavités et cavernes qu'à de sim-ples

fissures,car il ne se passe guère d'an-née
où l'on n'ait à signaler, dans le lit de la

Loire, des effondrements partiels qui don^
nent lieu soit à des pertes, soit à des ren-trées

d'eau, suivant la région dans laquelle
ils se produisent, et se présentent presque
toujours sous la forme d'entonnoirs circu-laires

ou cônes renversés à talus réguliers,
par le fond desquels le terrain meuble de
la surface disparaît presque instantanément.
» De» effondrements se sont produits el

se produisent encore dans le val d'Orléans,
et par conséquent en dehors de la Loire; on
en a constaté des exemples en 1846, lors de
la construcfion du chemin do ter da Vier-zon,

et les entonnoirs d'ancienne date, au-jourd'hui
plus ou moins comblés, qui sont

si mulUpliés sur le territoire des communes
de Saint-Denis-en-Val et de Saint-Jean-le-
Blanc, n'ont pas une autre origine. »

km Locale d de rOnesl
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Aumoment où nous mettons sous presse,
ont lieu, à l'église Saint-Nicolas, les obsè-ques

du vénérable curé de la paroisse.
Cette cérémonie a été l'occasion d'un

scandale. M. Combler, absent de Saumur
depuis plusieurs jours, est arrivé juste à
point pour interdire la procession litur-gique

à laquelle avait droit le pasteur de la
paroisse.

M. Combier n vu dans celle procession
une manifestalion.
L'indignation est grande dans toute la

population catholique de la ville.

C O N S E I L G É N É R A L.

A la séance de mardi, M. Durforlde Ci- î̂
vrac, président du Conseil général de Maine-
et-Loire, a donné lecture du voeu suivant,
déposé par M. de Soland :
« Considérant qu'à la session d'avrilj

dernier, le Conseil général de Maine-et-i
Loire n'a pas cru devoir émettre de voeu aUj
sujet des décrets du 29 mars, parce qu'à ce|
moment le gouvernement, en affirmant que*
les lois existantes avaient été méconnues,!
déclarait en même temps que les tribunaux";
jugeraient ces questions, et qu'il a paru cori-^
venable d'attendre les décisions de la jusfice
» Considérant qu'aujourd'hui la situafion

n'est plus la même, que l'exécufion des
décrets du 29 mars a le caractère exclusif
d'un acte d'administrafion, de l'aveu même
de ceux qui y ont pris part dans le départe-ment,

et qu'aux termes del'arUcleSI delà
loi du 10 août 1871, le Conseil général peut
émettre des voeux sur les questions de cette
nature :
» Considérant que dans l'exécution des

décrets du 29 mars à Angers, les agents dét
l'adminislrafion n'ont respecté ni le domi-cile,

ni la propriété, ni la liberté des ci-toyens
;

» Que les victimes de ces actes d'oppres-sion
ont en vain demandé d'être appelées

devant les tribunaux, pour être condamnée^
si elles avaient violé les lois, pour être pro-tégées

si elles étaient irréprochables ou si
leurs droits avaient été lésés, mais que l'ad-minislrafion

leur refuse des j uges ;
' » Que des membres du parquet, des tri-bunaux

et des Cours d'appel ont donné
leurs démissions, au grand préjudice de
l'administration de la justice, pour ne pas
laisser comprotnetlre leur honneur de
magistrats dans des entreprises contraires
au droit et à la loi ;
» Considérant que la confinuation de l'exé-cufion

administrative des décrets en Maine-
et-Loire, augmenterait l'émotion pubUque,
troublerait les consciences . supprimerait
des associations vouées à l'enseignement, à
l'assistance des malheureux et à la propaga-
fion des meilleures méthodes d'agriculture ;
» Que le Conseil général, représentant

légifime des intérêts matériels et des inté-i
rêls moraux du département, a le devoir
d'éclairer le gouvernement et de lui faire
entendre ses protestations ;
» Le Conseil général émet le voeu qu'au-cune

nouvelle atteinte ne soit portée aus
libertés publiques, à la paix religieuse et
I aux droits des citoyens. »

Ce voeu est appuyé de di«-sept signatures,
qui assurent d'avance la majorité.
Après la lecture, M. le Préfet a proposé la

question préalable, et a lu un long Mémoire
pour justifier sa proposition. Aucune dis-cussion

n'a eu lieu sur la question préala-ble,
qui a été repoussée par le Conseil. Dix

voix seulement se sont prononcées pour. Le
débat sur le fond a été renvoyé au lendemain

Mercredi, 4 i^. soiV.—Ont pris part à la disr
cussion: MM. le préfet Assiot, Th. de So-land

et Robert. Après quelques remarques
de M. Chevallier, M. Maillé a lu une sorte
de déclaraUon expliquant l'abstenUon de la
_minorité du Conseil.
• Le voeu contre les décrets a été voté par

m.

20 voix. Ont Dri« nn.f „
comte Hector, d̂e rBoL'''"^^^
Bloltais,généV;^' i t o f c ^ ^^
marquis d'Andigné. de MinT' 8^^^
comte de Maillé'. Br'uas. co^^^'
Th. de Soland. de Terves S u
OrioUe. Chevallier. G S Ar;"''^^'8non
du Reau. de Chemellier ' '''"^-J îvière'

M. Guibourd s'est abstflm,
sa qualité de présidemdu tHb ûS
Nantes, il sera probablemen apSl'^'J'' 1^
tuer sur les décrets. PP^'^ à sta.

La minorité républicaine s'est absten

t J n

de SMoaiunse-ect-eLeotiirtecrre,
i

m:noiunse llilseonasuddaancs'e°l
.

a•*'«r"„mol
Le 30 juin, il y a bientôt deux n, •

mépris de la liberté, tous les nrTn''"^
France et le citoyen Assiot en têtf
daient à l'expulsion des Jésuites dé rétS?"
les trop fameux décrets du 29 mrTlf''
besogne n'est qu'à moitié faite.
Mais il paraît que ce n'était cas na

chasser les Jésuites hors de chez eux nV,^
lait encore les calomnier auprès des ml
populaires, les accabler de ridicule Clf
pender en montrant au public sous ieurrnh"
un personnage de comédie dont la vie A
tière n'est que déshonneur et infamie-
voilà ce que l'administration nouvelle av^
besoin de faire, paraît-il, pour justifier S
ses propres yeux sans doute et aux yeux dp,
masses populaires, les violences qu'elle a
fait subir à ces vénérables religieux dont
tout le crime est de vivre dans la retraite e
en faisant le bien.

Dès les premiers jours de la semaine der
nière, l'affiche suivante s'étalait en caraotères
de sang sur les murs de la ville :

Par permisilon deM. le Maire.

THÉÂTRE NATIONAL D'ANGERS.
Par autorisation spéciale, dimanche 22 août 1880

représentation populaire. '

Pour une seule fois, le J é s u i t e !!! grand drame
critique en 6 actes, de V. Ducange.

Le Jésuite, h son apparition, fut salué, pat tous
les vrais citoyens, d'applaudissements unanimes,
et, chaque soir, les théâtres regorgeaient d'une
multitude avide et désireuse de connaître cet ou-vrage,

dont le succès éclatant retentissait partout..,
Un jour, à la stupéfaction générale, une censura
intéressée et contraire à toutes les libertés, suspen-dait

énergiquement la série des représentations du
Jésuite.'!f Le peuple constata avec une ptotonde

consternation cet acte arbitraire Aujourd'hui,
ces temps malheureux sont passés ; il n'en reste
qu'une ombre bien faible et qui s'efface chaque
jour.

Une heureuse liberté Une autorisation spé-ciale,
à laquelle nous devons notre profonde recon-naissance

et notre entière admiration, permet de
jouer en entier le Jésuite, qui offre une peinture
malheureusement trop vraie de certains faits igno-rés

et il est interdit d'en dire davantage.
l«f acte. — Les Pieuvres jésuitiques.
2» acte. — Les lois!!!
3. acte. — Lesamours d'un jésuite.
4. acte. — Le reptile à face humaine.
5" acte. — L'assassinat.
6* acte. — Le râle d'un jésuite !

M. Eugène Lassalle jouera le rôle du jésuite J«-

dacin; M.P. Leprin m^'\Y'^^\tSm^-
de Varrens; M.Laumier, Masse, sacristain^
Georges, Picard, valet ; M. Duiraud, Jacoh.

canteur. . ^ * . „ . M - L Fouré,
M-Michelle, M-'-de Sainte-Aure M jj..

Cécile ; M - Guiraud, Dorothée; M"« biJJeire,
Joannin ; M"« Suzel, Odille. .j

M. Rabillon, Grignard; M. Çhar'if' "te. ^
Les autres rôlesl MM.Loms, Nesmont.

Gendarmes, valets, domestiques, etc.
Prix ordinaire des places. très-
En cas de trop grande chaleur, lasalle

bien aérée. „f nn ne percevra.
Pour éviter l'encombrement, on n» v

dans aucun cas, de l'argenté" ^""Sez con-
Le bureau de location est ouvert cne^

cierge du Cirque. ^ . _ jot

ann11onvacéscaenttsedrierperéqsênt̂a t̂iIon°.ccŜuÎ étéVa^',
ôcier à ce qu'il y avait de c ^uvre

pcte et faire de la réclame po«rJ%^.^p,r
détestable. Mais vous avons }fouiu
noas-mêiae celte pièce pour la flétrir en
paissance de cause.

iamais salle no fut plus cotable, jaa^^^
là société des faubourgs ne fut aussi bien
rassemblée. Quel auditoire, graud D'eui
tous les lecteurs de la Lanterne et deM"»'
Clérical s'y étaient donné rendez-vous, ^oos
en avons vu qui avaient mendié 'Q".'^ "

journée pour ramasser les dix sous qo}'^"
ont permis â'assoavir leur rage anti-jes"^
tique. .



ferons pas à nos lecteurs l'injure
fjous une analyse de cette pièce, leurs

4pdon°^''„gles se révolteraient à la lecture
âoie^ 'If " obscénités et de pareilles turpitu-
deP* ' ileur suffise de savoir quo l'on a
des- robe du religieux proscrit dans la
iraîo^'"'lus infecte.
faDge jje cette pièce infâme lance de
I^'* V anathèmes et maudit bien des

noDib^^^^énérables religieux qu'il appelle
fois o'hase « destructeurs des Empires
flvec p ub l i q u e s , ennemis implacables de
^"1̂ s couvernements. » Et c'est avec rage

nellede tous ses voeux la destruction
''"'''nfètedetous ces « frocards. »
co^P.',, gang doute le fruit des excitations de"*

plse rouge et anti-cléricale.
'^Ç héros de la pièce, le jés u i t e Judacin,

,t après avoir bu le poison qu'on l'ar']
i»^";Vjg prendre et le rideau tombe sur ces**
( soulignés avec fureur par la foule en--

^ ĵje • « Ainsi périssent tous les J é s u i te s du

fet ê p îèce est donc d e l à plus grande im-
ralilé el l'on peut dire que ceux qui auto-

• nide lancer sur la s c è n e de telles excila-
Tns à la haine contre de pauvres religieuxl
ns défense tomberont infailliblement,!
alaréles applaudissements qu'ils provoT,!
•"g ĵ aujourd'hui, sous le mépris el le dé-=
goùl universels. EM I L E PI N G AU L T.

On lit dans le Journal de la Vienne : ;
« Notre compatriote M. le général Guiot,

(je la Rochère, commandant la {"brigade
de dragons el frère de l'honorable vice-prési-
ijent du Conseil général de la Vienne, est
mis en disponibilité sur sa demande.
» M. le général Guiot de la Rochère, qui, _

amten1870 pris la part la plus glorieuse"
à la mémorable charge de Reischoffen
comme colonel de cuirassiers, est un des"'
oiciers les plus d is t i n g u és de l'armée. .0i
» Il semblait devoir être promu t r è s - p r o -

chainementau grade de général de division,
auquel lui donnaient droit depuis longtemps
déjà sa valeur personnelle et ses beaux états
de service. »

Nous lisons dans le Courrier de la Vienne :
« Les six trains du pèlerinage national à

Lourdes sont passés mardi matin, entre
2heures et 7 heures, à la gare de Poitiers,
rerenaot du sanctuaire pyrénéen et retour-nant

à Paris, oii ils arriveront dans l'après-
midi.

» Quelques membres du comité catho-lique
de Poitiers, ma l g r é l'heure matinale

do passage des premiers trains, s'étaient
rendus à la gare pour porter aux pauvres et
aux malades de larges provisions de bouiUr
Ion chaud et d'autres provisions alimen-taires.

» La plus grande sérénité se peignait sut,,
le Yisage de tous les pèlerins, sans distinc»?
lion.
» Ceux mêmes des onze cents malade.|

qm n'ont pas élé l'objet de guérisons cotn^
pietés exprimaient un bien-être inexpri-

» Tous sont ravis de leur magnifique pè-
lennage; aucun ne regretlé les fatigues de ce

?e. »

l'eau jusqu'il une trentaine de mètres. A huit
heures du soir, la circulation des voilures a
d û ôlre interdite dans la rue du Quartier, où
la chaiMsée s'était aflaissée.

Aux environs du Mans, les perles occa-s
i o nn é e s atteignent un chiffre assez élevé.
On raconte, en outre, qu'une petite fille qui
s'était abritée sous une barge de foin a é té
tuée par la foudre. Sur la route qui aboutit
à la rue Prémartine, le tonnerre est tombé
sur un chêne ; le feu n'a pu être éteint que
fort tard dans la so i ré e . Un petit chemin, qui
mène de la route d'Isaac à la rue des Plan-tes,

a élé creusé parvun torrent; une haie
plantureuse a é té abattue et entraînée par la
puissance de l'eau : beaucoup de prome-neurs

sont a l l é s visiter ces d é g â l s.

Au cours de l'une de ses dernières audien-j
ces, le tribunal correctionnel d'Angoulême
a prononcé des condamnations à l'amende
contre deux charretiers qui, malgré les r è -glements,

avaient e s s a y é de franchir le pas-sage
à niveau d'une voie ferrée, malgré les

injonctions du garde-barrière.
Avis à ceux qui auraient envie d'user du

même procédé.

L E MANS.

Voici des détails sur l'orage de samedi qu*
8 t̂é d'une violence exceptionnelle, dit l'U-
"'O» de la Sarthe, et qui a causé des dégâts,
relativement considérables :
La foudre est tombée sur plusieurs points

J« la ville, notamment dans les terrains do
lafonderie de Saint-Pavin et chez M. Cha-

armurier, place de l'Eperon. Là le
"uide a coupé un tuyau à gaz et mis le feu
^\"Q des becs.
Les dégâts ont été principalement causés:

PJï la pluie torrentielle qui, pendant près de^
JJix heures, n'a pas discontinué. Toutes les

la ville ont été transformées en de
"labiés lacs ; sous le pont du chemin de
qui fait suite à la rue du |Bourg-Belé/
a atteint 1 m. 30 de hauteur ; et nous

''ons-? ^^' D̂ouveler des s c è n e s d'inonda-
'^séf^^^ i portaient les femmes sur
les cav ^"i^^ P^""^ traverser le torrent ; dans
ques I f cafés environnants, les barri-
Quarii„: f ^^"t sur l'eau. Dans la rue du
afui«eirr * 8̂ âlerie , en face Y Assurance
pées de'irf^ oiaisonsen construction,frap-,
soniée.' J''"'^'"^ ou minées par l'eau, se
•dations ' '•este plus que les fon-
^'oCta '"î* de M.Talvande. le

"«utné a été enlevé etlJchaviré par"

On se rappelle le discours inconvenant
ad r e s s é aux officiers du régiment de chas-seurs

en garnison à Ponlivy par le préfel du
Morbihan, M. de Montluc.

Ce singuUer foncHonnaire de la Républi-que
availdit, en recevant le corps d'officiers :

« Sous l'Empire, vous portiez la fivrée d e là
servitude. »

Une interpellation fut faite à la tribune de
la Chambre des députés et M.Constans nia,
en vertu de cet axiome: « Tout mauvais cas
est niable. »

Le fait n'en était pas moins vrai, et, quel-ques
jours apr è s , les officiers de ce régiment

se trouvant à Vannes, à l'occasion des cour-ses,
se refusèrent à saluer le préfet. C'était

la seule r épo n s e qu'ils pouvaient faire. Mais
la dignité de l'uniforme exa sp è r e les laquais
d e l à République, et le régiment de Ponlivy
est envoyé en Afrique.

Variétés.

Cotte souveraine était blessée du dédain
dont elle était l'objet de la part de son au-guste

et impuissant époux, qui était doté
d'une fort belle barbe châ t a in . Celui-ci s'a-visa

un jour de se faire raser, et, ainsi d é -p
o u i l l é de son pins bel ornement, il vint r é -clamer

auprès d'Eléonore ses droits d'époux.
Mais Eléonore, effrayée de la laideur de ce
visage ras é , ne voulut aucunement céder. Un
divorce s'ensuivit.

Sous Henri III, la barbe disparut; la
mode fut à là moustache et à la mouche al-l
o n g é e .
Sous Henri IV, lo barbe est portée carrée,

et Louis XIII adopte un petit bouquet de
poils sous la lèvre inférieure. Les mousta-ches

sont en croc.
Sous Louis X I V , peu ou point de barbe ;

la mouche simplement.
Le rasoir fonctionne pendant les deux r è -gnes
suivants. Sous la R é p u b l i qu e et sous le

Directoire, les hommes politiques affectent
de ne pas porter le moindre indice de barbe.

Même mode sous l'Empire et sous la Res-tauration.

En 1830, la révolution se fait en tout : v ê -tement,
coiffure, ornement du visage, tout

change. La barbe longue revient sur l'eau,
propagée par les artistes, les saint-simoniens,
les pha l an s t é r i e n s , les conspirateurs.

Les hommes graves, les savants, les gens
de la politique, les financiers adoptent la
barbe, sinon entière comme sous Henri IV ,
du moins les côtelettes, à l'imitation du sou-verain.

Aujourd'hui, l'ornement du visage n'a
plus de caractère, comme il n'a plus de loi.
La barbe s'est aflfranchiede toute servitude;
on ne parle plus d'elle.

CONSEILS ET RECETTES.

I

Le Journal des Débats dit que l'ornement
naturel du visage qu'on nomme barbe tient
une place intéressante dans l'histoire, oii
elle se lie aux| moeurs et aux coutumes des
peuples les plus anciens et de la société mo-derne.

La barbe a été en honneur dès les temps
les plus reculés. Les dieux primitifs du pa- 1 une goutte d'alcool'recUfié sur la tache, otà

Nettoyage et dégraissage des étoffes de soie. —
Pour nettoyer les étofifes de soie de couleurs
d é l i c a t e s , la meilleure substance à employer
est le talc en poudre. On pose la p iè c e à d é -tacher

sur une couverture recouverte d'un
linge plié en plusieurs doubles ; sur chaque
tache grasse, on étend une forte pincée de
poudre de talc, qu'on recouvre d'une feuille
de papier brouillard. Sur ce papier, on pose
un fer modérément chaud. Le cors gras de
la tache s'absorbe dans le talc. Si la tache
reste encore visible» on recommence l'opé-ration.

Le repassage à travers un papier fin non
col l é (papier de soie) c omb in é avec l'emploi
de l'alcool rectifié, convient aussi aux étof-fes

de soie, comme à celles de laine, dont les
couleurs sont d é l i c a t es.

Si l'étofi'e a des nuances très-claires ou
des reflets moirés, on appUque sur une ta-ble

à repassage la partie ta ché e , on y verse

ganisme sont représentés avec une barbe
majestueuse. ?
'-Sans nous arrêter aux vicissitudes que la f
barbe a subie à travers les siècles, nousj
constatons qu'en France elle joua un grand!
rôle à partir de Pharamond. i
Sous Clovis, la barbe devint un sujet de

compromis diplomatique. Après la bataille
de Tolbiac (496), Clovis pria le vaincu de
venir lui-même loucher sa barbe, comme
signe d'alliance. Alaric, loin de se rendre à
cette invitation, saisit violemment par la
barbe les ambassadeurs francs et les força de '
se retirer. Ceux-ci revinrent tous confus au-près

de Clovis et jurèrent par leur 6ar6ede
tirer vengeance de cet affront. De là l'ori-gine

du dicton populaire: « Jurer par la~
barbe \ »
Pendant plusieurs règnes, la barbe devint.;

l'objet de règlements fréquents. Tantôt Ion- r
gue, ronde, écourtée, pointue, tressée, or-'-
née de perles et d'or, elle suscita les querel-f
les les plus plaisantes et donna lieu à âeé i
discussions irritantes au sein même de Ia~
cour de Rome. Les Papes voulurent et ne
voulurent pas de la barbe, la proscrivirent*
et l'adoplèren^ tour à tour. Saint-Clément l
d'Alexandrie, saint Cyprien, saint Jérôme,*^
saint Ambroise, saint Chrysostôme luttent en'
paroles et en écrits pour ou contre la barbej
les moustaches, la chevelure (quatorzième i
siècle). *

Le triomphe de la barbe en France date*
de la Renaissance, où l'exemple des grands*
artistes, qui professèrent pour la barbe une'j
sorte de culte, fut suivi par le souverain et':
par les seigneurs.
N'oublions pas de mentionner l'épisode

passablement burlesque du divorce de Louis
VII et de sa femme Eléonore dejGuyenne.

la recouvre aussitôt d'un Unge fin et l'on re-passe
avec un fer chaud, en déplaçant le

linge à chaque coup de fer. Le corps gras
passe peu à peu dans le linge, et quand
l'empreinte de la tache est à demi effacée
sur l'étoffe, on y verse quelques gouttes d'é-
ther sulfurique.

Lorsque, ce qui est rare, une tache grais-seuse
a résisté à l'emploi des moyens indi-qués
ci-dessus, on a recours au lavage avec

un mélange de jaune d'oeuf et d'essence de
térébenthine bien pure.

Si, enfin, cette tache est encore réfrac-
taire, il faut l'attaquer avec de l'acide chlo-
rydrique ou oxalique, largement étendue
d'eau. •

loppent avec beaucoup d'ampleur. Les bénéfices
sont très-considérables ; ils sont proportionnels au
capital nouveau qui fonctionne. On se souvient que
ces titres ont obtenu l'an dernier 100 fr. do divi-dende.

:; '
Le Crédit foncier s'arrêtait hier à 1,365. On fait>!

aujourd'hui 1,360 et après avoir fléchi à 1,352.50 •
on revient à 1,362,50. La hausse de ces derniers
jours s'appuie évidemment en partie sur la création
prochaine d'un Crédit foncier algérien ; mais elle a
pour motif déterminant la conclusion récente des
accords qui ont réglé d'une manière définitive la l i -quidation

du Crédit agricole.

Voici le sommaire du dernier numéro
de l'Univers illustré :

TEXTE : Courrier de Paris, par Gérôme. — Bul-letin,
par X. Dachères. — Théâtres, par Damon. —

Le cas du docteur Tanner. — Abdul-Rhaman,
nouvel émir de l'Afghanistan, par A. Brunei. — La
passe du Saint-Gothard, par A. Brunei. — Cour-rier

du palais, par Maître Guérin. —Un ancien
navire Scandinave, parX. Dachères. — Mines d'or
de Wynaad, dans l'Inde méridionale, parR. Bryon.
,— Scutari d'Albanie, par A. Brunei. — Types
populaires belges, par H. Vernoy. — Bulletin finan-cier,

par Plutus. — Courrier des modes, par M™»
Izade Gérigny. — Échecs.

GRAVURES : Le docteur Tanner, après son jeûne
de quarante jours. — Voyage du Président de la
République à Cherbourg : arc de triomphe cons-truit

par les ouvriers de l'arsenal. Lancement du
croiseur le Magon. Le Président de la République,
les présidents du Sénat et de la Chambre des dépu-tés

et le ministre de la marine visitant la digue. —
Abdul-Rhaman-Khan, nouvel émir de l'Afghanis-tan.

— La flotte anglaise dans la rade de Ville-
franche. — La passe du Saint-Gothard. — Navire
antique découvert en Norvège, —Mines d'or de
Wynaad, dans l'Inde méridionale. — Une rue à
Scutari, Albanie. — Types populaires belges. —
Rébus.

Abonnements : un an, 22 fr.; six mois, 11 fr. 50;
trois mois, 6 fr.
Bureaux : rue Auber, 3, Paris.

Cinq francs parmois, Livres et
Musique. —- Maison Abel PILON, 33, rue
de Fleurus, à Paris. [Voir aux annonces.)

LISEZ LE JEUDI

LE MOUVEMENT F I M I C I II

Par an
50

{centimes

Moyennant
CINQUAHIE CENTIMES PAR AH

on reçoit
LE MODVEIHEIIT FINANCIER

Par an
50

Gentimesl

Journal du Jeudi, grand format, le meilleur,'
le plus indépendant et le plus complet des jour-naux

financiers. Le journal publie non-seulement
la cote officielle, mais les cotes du marché en
banque. Le lecteur y trouvera les conseils les plus
sérieux et les meilleurs pour améliorer sa fortune
et grossir son revenu. ' |!

Adresser son abonnement à M. le Directeur di4
MOUVEMENT FINANCIER, 26, rue Feydeau, ê
Pars-i i ••••

BULLETIN FINANCIER. ^

Paris, 25 août, i
On constate une très-légère réaction de 1/16 dans i

les cours des consolidés anglais. Les cotes quivien- i
nent des marchés allemands sont également un peu
faibles. Il en résulte ici un peu d'hésitation qui se
traduit par de la faiblesse, spécialement sur les
fonds étrangers. L'Italien qui s'était élevé à 85.80
ne fait plus que 85.40. Le Florin d'or 4 0/0 d'Autri-che

est à 76.75 après 77, cours rond.
Quant à notre 5 0/0, il se tient à 119.45.
Nos valeurs de crédit conservent et développent,

au contraire, leur précédente avance. On inscrit
aujourd'hui sur la Banque d'escompte le cours de
820, qui sera certainement dépassé dans un délai
prochain, mais qui constitue un bénéfice do près de
40 fr. pour les acheteurs du commencement du
mois.

La Banque hypothécaire est ferme à 615. Les ca-pitaux
de placement ont intérêt à rechercher les

obligations 3 0/0 et 4 0/0 de la Société. C'est un
emploi de fonds de premier ordre qui assure, au
point de vue de l'intérêt et de la prime de rembour-sement,

une rénumération largement suffisante.
La Société générale française de Crédit reste à

ses meilleurs cours, tes araires sociales se déve-

L A S I T U A T I O N % ^ ^ ^
Journal de grand format, le plus complet et l'un
des plus anciens journaux financiers, le meilleur
guide accrédité de l'épargne,

OFFRE GRATUITEMENT à toute personne qui s'a-bonne
pour un an, u n e s « ç e v l » e p r i me

A ' a r g e n t e r i e , expédiée franco et à choisir, sur
les articles suivants :

1° Un servieo à café, composé de 6 cuillers,
métal blanc argenté, modèle riche avec très-joli
écrin ; I

2» Unemagnifique timbale guillochée, argentée ; \
3» Un très-beau couvert de table, cuiller et

fourchette, métal blanc argenté , genre riche.
Tous ces articles, d'argenture de f" qualité,i

sortent de la grande maison d'orlèvrerie Adolphe
Boulanger, de Paris ; ils sont d'une valeur supé-i,
rieure au prix d'abonnement.
Adresser 4 fr. en bon ou timbres-poste ; k l'ad-^

ministration du journal la SITUATION; 88, rue
Y i v i e n n e , à P a r i s . 1

APPEL A U X POÈTES.

Le vingt- cinquième Concours poétique
ouvert en France le 15 août, sera clos le
1" décembre 4880. Vingt m é d a i l l e s , or,
argent, bronzé seront d é c e r n é e s.

Demander le programme, qui est envoyé
franco, à M. Evariste Carrance, président
du Comité, 6, rue Molinier, à Ageh, Lot-et-
Garonne.— (Affranchir.)

V I V E li'Ai^droc:
POLKA CHANTÉE

Paroles de M. A.-J. VERRIER , musique de M. X...

Dédiée à M. SIMEAU, chef de musique au 7 7 ' de ligne.
Nouvelle édition, pour PIANO et CHANT.

PRIX : 50 CENTIMES.

En vente, à Saumur, chez M. MEKCIER-FISCHE; B,
place de la Bilange.



IIS nm mm,^s^z^tfX
« ohlknncnt mille guérisons par a n , tertnc moyen. »
— Maladies do la poau ol du cuir chovolu, teignes,
ilnrtros, démangeaisons, chutodos cheveux, etc. Lo
docteur M. Mnliou fait sa visito îi l'hôpital d'Angers
lo dcrnior Dimapcho do chaque mois, ot il reçoit
10 même jour los malados particuliers h l'Hôtel
l'Anjou, UAngers, do midi à trois heures. Dépôt
11 Saumur, h la pharmacie GABLIN. — Consulta-tions

à Paris, rué do l\ivoli ,30. . , .

s M i J i T mmm A TOUS
18 fr

E
rendues sansmédecine «sans purgoget Bans frais,
par ia déhcieusc farine de Sauk'i dite.:

Du BARRY, de londros.
Guérissant les dy spe p s i e » , gastrite» , gastral-gies,

constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, n a u s é e s , renvois, vomissemenISy

même en grossesse, d i a r r h é e , dyssenlerie. co-liques,
loux, aslhme, é l o u f f em e n la , é t o u r d i s s e -

monts, oppression, congesiion, névrose, m-
Homnies, mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie, clilorose, lous désordres de la poilrine,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, inteslins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irrilalion cl toute odeur fiévreuse en se le-vant

ou après certains plais coropromeltaiils :
oignon, ail, etc., ou boissons alcooliques, môme
après le labac. C'est en outre la nourrilure par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Casllestuart, le duc de Plnskow,
Madame la marquise de Rrëhan, Lord Sluarl de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docleur-professeur
Dédé, elc.

N» 63,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit
ans do dyspepsie, de gastralgie . de aonlTrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N° 99,625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. LaRevalescière du Barry m'a guérie à l'âge
do 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, a ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des

maux d'cHtomac jour el nuil et des insomnies
horribles. Conlre toutes ces angoisses, lous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complèlement. — B O I I R B I . , uée Carbonnetty,
rue du Balai, 11.

Curé N" 98,614 : Depuis des années je souffrais
de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions

de coeur, des reins el do la vessie, irrilalion
nerveuse el mélancolie: tous ces maux ont dis-

Karu 80US l'heureuse influence de voire divino
evalescière. LÉON PBYCLBT, instituteur à Cheys-

soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que ia viande,

elle éconoiuise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 26 ; 1/2 kil.. 4 fr. ;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 fr.;
12 kil., 70 fr. — La Revalescière chocolatée, en
boîles, aux mômes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîles de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt à
Saumur,CoMMON. 23, rue Saint-Jean; GONDRANO;
BBSSON, successeur de TBXIBR ; J. RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmaciens el épiciers.—Du BARRYel C (limited),
8» rH?i;M»!g.li0Rftt PM.if• (2^2)
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;i)l5 SAUMUR
0 11. — matin.
8 15 —
11 25 —
1 17 soir.
• 65 —
ï 50 —

PIS POIXIEKS
S tl. 50 niatii;i;
8 S5 —
12 16 soir.j
0 45 —

Il y a, en ou r̂o
Montreuil à 7

10 h, 30 matin.

,7
i

U

40 soir.
51 _

48 —,

A ANGERS

" ''-ss matin.

10 80ft..H

ARRIVÉ» ^

A MONTREUIL
" !>• 13 matin.
5 17 soir.

, 3 50 -

A SAUJIBR

s»
i t r e , un train venant d'Anaor. », ~"

P. GODET, propriétaire-géranC

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 25 AOUT 1880.

Valenrs an comptant.

J /o
3 7, «morlissatjlei-i'V'i
i l/*if/,,.>.»l. . . .
5 7. .V...'. .!.; » . .
Obligations du Trésor. . .
Obligations du Trésor nouvelles
Dtp. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855- 18C0

— , 1865, 4 7.. •
— 1869, 3 7.. .
— 1871, 8 7o- .
— 1875, i 7,.;i
— 187G, t 7o' •

Banque de Franse
Comploir d'escompte . . . .

Dernier Hausse Baisse.
cours.

85 70 » ft p 05
87 80 10 n »

117 20 » » 65
119 45 » 05 » »

515 » 3 ft » »

515 » 1 50 » »

234 >. '2 » D

515 » 3 » »

525 B » ft 3 »

402 » ft 1 »

397 50 ft » » 50
62i » n ft » 75
523 » s ft »

3440 » « » 10 »

950 ' fi i> ft

Valeurs an comptant Dernier
cours.

; Hausse

Crédit Foncier colonial . . .
Crédit Foncier, act. 600 fr. .
Obligalions foncières 1877. . .
Obligalions communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 7., ,j
Soc. de Crédit ind, et comm.'i
Crédit mobilier
Crédit Foncier d'Aulriclie.
Est
Paris-Lyon-Méditcrranée.
Midi '
Nord . ..,
Orléans
Ouest •
Compagnie parisienne du Gaz

402 50
1305 »
361 »
475 »
471 »
730 »
638 75
760
760 ^
1355''
>020È{
1605,,
1230 *
830(1
1375

Baisse.

2 60
n
D B
» »

2 50
5 »
I) »
1 50
2 50

50

15
A

»
1

Valenrs an comptant. iDernlercours.

C. gén. TransaUantique. .
Canal de Suez
Société autrichienne. .

OBLIGATIONS.

Est
Midi . ,
Nord
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . . i
Canal de Suez. . . . . . .

Hausse

608 75
1290 »
607 50

389
388
391
338
388
390
390
390
.â85

Baisse.

»

50

1 25
» »
D »

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS^
GAUE DE SAÏJMCR. *

6
8
t
3
7
10

45
56
25
32
15
37

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS.

8 heures 8 minutes
« — AS —

du

msoa——itri
,

n, e(osipm'arrnerisbêstu-e_ps-oàmsAtiexn,tgee, rs)
— express.
— omnibus.
— (s'arrête à Angers).

"I' DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.

8 lieures 26 minxites du malin, direct-mixte.
8 — 21 — - — omnibus.
9 _ 40 — — express.
12 _ 40 — soir, omnibus-mixte.
4 _ 44 — — —
10 — 28 — — express-poste. j j;

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive à
Saumur à 6 heures 56. ^

Tribunal civil de première instance
de Saumur, .

Etude de W V. LE RAY, avoué- li-cencié
à Saumur, rue du Marché-

Noir, n* 12. ^

I N V E R n i C T l O m .

D'un jugement par défaut. rendii
par le tribunal civil de première ins^r-
tance de Saumur, le vingt-un août
mil huit cônt quatre-vingt,

A la requête de M. René Voilant,
propriétaire, demeurant àGrandfondS,-J
commune de Brézé,
Ayant,M« Le Ray pour avoué ;
Contre W* Pauline Voilant, céli-bataire,

majeure, sans profession
demeurant à Grandfonds, commune
de Brézé ;

Il appert : . j.
Que ladite demoiselle Pauline VoW

lant a été déclarée interdite de l'ad-ministration
de sa personne et de ses

biens.
Posr extrait certifié conforme, par

moi, avoué soussigné. i
Saumur, le vingt-cinq août mil huit*

cent quatre-vingt. : i. .;«>:
(55Ij V. LE RAY. ït

• ' "'1
Elude de M- MILON, notaire .»

• à Chanzeauxi '

DE qnè A G R É . .,

P o u r entrer en Jouliisanoe ..
de,suite». " i;;^'

l E JOLIE P R p m
Située à R o u , commune de Rou-Marsoh/>i

Comprenant : • - ?

, MAISON DE *1A1TRE très-bien di^/'
tribuéé; ' ';•.<<
Cour devant la maison, puits a

eau;
Clos de vigne devant lamaison;
Vastes caves et pressoir ; | /
Le tout en un ensemble, occupe

une superficie de 75 ares 46 centiares,
est clos de murs, , , i

Et joint au nord Glos-Moreau;, au ;
couchant et au midi chemin condui-sant

de Rouà Riou, au levant M. Gar-
nier.

On vendrait au besoin les mobiliers'
garnissant la maison.
Le tout dépend de la succession de

M. Verrye.
Pour tous renseignements, s'adres-ser
audit M* MiLON, notaire. (495)

— ^

DEUX MAISONS t
L'une située rue de Poitiers, u° 56,

l'autre place Notre-Dame, occupée
par M. Pinot.

S'adresser ruo du Puits-Tribouillet,
4, ou a M» MÉBOUAS , notaire.

Etude de M' MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

A AFFERIUËR
Pour entrer en jouissance de suite,

LA FERME DU VAU-L.4NfiLAlS
Comprenant terre, vignes et landes,

d'une contenance de 7 hectares 50 ares
environ.

S'adresser à M. RiVAun, proprié*"
taire, ou à M* MÉHOTJAS , notaire.

Colonie agricole de S a i n t - H i l a i r e ,

ADJUDICATION

DiVËRSËS FOURNITlRËSi
Nécessaires au service. • '

Le samedi 4 septembre 1880, à
nne heure du soir, il sera procédé, à
la Préfecture de la Vienne, salle ordi-naire

des adjudications, sous la pré-sidence
de M. le Préfet ou de son

délégué, dans les formes prescrites
?ar le règlement du 31 juillet 1852, à
'adjudication de diverses fournitures.
On pourra prendre connaissance du.^

cahier des charges à la Colonie de^
Saint-Hilaire. *

• I

D i r e e t i o n générale de l'Enregistrement,%
': des Domaines et du Timbre.

'' DE ^'sv'-'j^n S'

" CHEVAUX lilËFÙtLtiiÈW
• Provenant de l'Ecole de cavalerie,

'•'te'samedi 28 août 1880, à'ùne
heure de l'après-midi, sur la place
du' Chardonnet, à Saumur, il sera
procédé à la vente aux enchères pu-bliques

de neuf chevaux ré-
t o v m é s provenant de l'Ecole de
cavalerie.
Prix payable comptant, plus 5 Ô/O

pour les frais.
Le Receveur des Domaines,

(524) L. PALBSTRE.

'A VENDRE I
"1 .•^.D'OCCASION, .

UNE JOLIE VICTORIA ?
N ' a y a n t presque pas servi. ; J

S'adresser au l>ureau,du^|ourg||^.j^

33, UUE DL<: FLEURUS LIBRAIRIE ABEL PILON RUE DE FLEURUS, 33!

A . L E V A S S E U R , S U C C E S S E U R , E D I T E U R

5FRANCS
M B"lS
jusqu'à

lOO Francs
d'auquisiuon

Poui' un achat
au-dessus

de CENT fr.
lo payement
est divisé

on
VINGT mois

Dictionnaires
Encyclopédies

Histoire
Géographie
Littérature
Philosophie
Sciences .
Industrie
Beaux-Arts

e

FRA.NCS
M W\ S
jusqu'à
lOO Francs
d'acquisition

Les *
recouvrements

se font
par mandats
présentés
au domicile

du souscripteur

Architecture
Construction
Ouvrages
illustrés
Voyages
Romans

Publications
artistiques
Gravures ^

P U B L I C A T I O N S N O U V E L L E S
f(Dl\'n irpHO R'îl)lBiriîAllJlïfrAT «ela FRANGE, de l'ALOÉRlEet des cotONIES, suivi .d'un ARMORIAI.
IlllADU AlLAa llillAlilMIjluAll dos principales villcs de France. — tOO cartes in-folio accompagnées
d'un texte contenant la matière de «lii TOI. in-8°. 2 vol. reliure riche. Prix : 1 « 5 fr., payables 5 fr. par mois.

hTn? préparation: TL' AAlml li iAT\A* lTlTUAlM\AA TL P̂m̂'^oHU. thDoUgCraLpEhUieZsi.ozuo.gr2avvo.lh. ogrrs.teixnt-os»e,tsiolloubstorlésds adnesl«etcehxrtoe.-

F R A N C

, A N

90,000 - A . l 3 o r u Q , é é ^ . ;:

(Parait'tous les dimanches, avec une CanseHe flninclère fln Baron Louis»
Lf SEUL JOURNAL FINANCIER qui publie la Liste officielle des Tirages de toutes Valeurs franealses et étrangères

L E PLUS COMPLET DE TOUS LESJOURNAUX (SEIZE PAGES DE TEXTE)
Tl f i e\Y\ n o '^"^ «̂""^ générale de toutes les Valeurs.—La Cote offleielle de ta Bourse.
MiMi %Â.\J±XXl,^De3 Arbitrages avantageux.—Ix Pria; des Coupons.—Des Documents inédits.
PROPRIÉTÉ DE Lfl SOCIÉTÉ GÉNÉRALE FRftNÇAISE DE CRÉDIT.-Capital: 30,000,000 del?,
' Aïonnemeats dans tons les Bnreanx de Poste : UN FRANC PAR Alf, «t à Paris, 17, ne de Londres. [

A VENDRE

N'ayant presque pas servi.
S'adresser à M™ TIREBOIS, au

kiosque, place de la Bilange.

m m :ET DENTEIIES

; VM. FAUVEL, S, rueBeaurepaireii
demanae uu apprenti.

GMim & f \ mm
Henry BRISSOIV, » » 4 , r u e dl«̂ ^
Faubourg^'ISalnt-nenls, PABIS»

est actuellem'ent acheteur des Fa- j
rimes, €<raius, Cîraincs et'
tous produits du sol. On se charge dô '
ventes à la commission. Envoie de*'
fonds aussitôt réception de la mar-flt
chandise. On accepterait de bons re-présentants.

(632|

I lin veiite dhez tous lès lîbraîrest

^ LES mmis DE i m m i E m u i m m c\m
E T

I 1>Z: L ' É C O L I E : D ' É Q U I T A T I O N M I L I T A I RE

f DE LA VILLE DE SAUMUR (1593 à 1830)

• Par M. PADI, RATOUIS. - 1 volume in-12. — 1 fr. SO-LES

CHRONIQUES SAUMUROISES
Par le même auteur. ~ i volume in-12. ^ 1 fr. 60.

ÉTUDES HISTORIQUES SUR L'HOTEI-W^^
E T L E S

ETABLISSEIBEHTS CHARITABLES DE LA WLLE DE m m
Par le même. — 1 volume m^. 1 2 . - l f r - 5 » -

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nousMaire de Stnmor, ponr légaliBation de 1» «ignatnre
m t t l ' d i ' V U k d» Samnur, t»

d«M.Cèdfll.
G t r t i f U f i a r l ' i m p r i f m r "

IM W M M ,


